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Le présent document sert un double objectif:

-
Tout d'abord, il se propose d'expliquer la nature de la radiodiffusion de service public, le rôle éminent qui est le sien dans une société démocratique, gage de cohésion sociale et d'identité nationale ainsi que reflet et véhicule de la culture d'un pays. Dans le monde numérique, avec ses possibilités pour ainsi dire illimitées de transmettre des programmes sonores et audiovisuels sur une multitude de canaux, que ce soit par voie hertzienne (émetteurs de Terre, satellites) et/ou par le câble ou les lignes téléphoniques (Internet), la radiodiffusion de service public joue un rôle encore plus important et nécessaire, mais elle doit s'adapter au changement pour continuer de servir au mieux les intérêts du public.

-
Une fois que la notion de radiodiffusion de service public est établie, il faut l'appliquer, en premier lieu par voie de législation. A cette fin, nous proposons ci-après un modèle de loi concret, assorti de commentaires explicatifs. 

***

Un modèle de loi n'est rien de plus et rien de moins qu'un modèle. Il ne peut en conséquence être pris au pied de la lettre, sans qu'il soit tenu compte du système juridique et de la tradition du pays, de son étendue géographique et de sa possible division en régions (autonomes), de la mosaïque ethnique et religieuse de sa population, de son stade de développement, de son niveau d'éducation, de sa situation économique, de ses réalités sociales, etc. En revanche, le modèle comporte un certain nombre de principes fondamentaux qui sont universellement valables et doivent, où que ce soit dans le monde, être incorporés dans toute loi visant à jeter les bases juridiques d'une radiodiffusion de service public véritablement indépendante.

Comparée à l'édition originale (1998) qui appréhendait la question globalement, et à la première réédition (2003) qui était plus spécifiquement orientée vers les pays européens, cette version actualisée prend en compte les défis de la société de l'information et la nécessité d'assurer la conformité du financement public avec les règles de l'Union européenne en matière de concurrence. Dans le même temps, elle présente une nouvelle approche du financement public qui a le double avantage de s'appuyer sur des bases juridiques plus solides et d'être plus facile à gérer et à appliquer.
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NOTE INTRODUCTIVE : NATURE ET ROLE
DE LA RADIODIFFUSION DE SERVICE PUBLIC

La notion de radiodiffusion de service public n'a pas d'équivalent; en effet, bien que simple à comprendre, elle est très souvent l'objet de malentendus, parfois profonds, parfois même intentionnels.

CE QU'ELLE N'EST PAS

Dans certaines langues il n'existe même pas de terme équivalant tout à fait au mot "public" et la traduction la plus approchante semble comporter la notion de "Etat/gouvernement/officiel". Lorsque le pays a eu, par le passé, une radiodiffusion d'Etat, cette barrière linguistique constitue le premier obstacle à une bonne compréhension de la nature réelle de la radiodiffusion de service public (qui n'est pas du tout une radiodiffusion "d'Etat", "de gouvernement" ou "officielle").

Dans les pays disposant depuis longtemps d'une radiodiffusion commerciale, la radiodiffusion "publique" est souvent comprise comme un service "financé par l'Etat", ce qui sous-entend qu'il doit être proche du gouvernement et même être son porte-parole.

Dans les pays "ex-socialistes" persiste généralement le sentiment diffus que la radiodiffusion de service public est un type de radiodiffusion qui, tout en continuant d'être une sorte d'organe officiel, n'est pas contrôlée par l'Etat (ou par le parti communiste) mais par la majorité démocratiquement élue du Parlement; autrement dit, ceux qui détiennent le pouvoir politique ont aussi la haute main sur "le service public" de radiodiffusion, la différence étant que le pouvoir d'aujourd'hui a une légitimité démocratique.

D'autres considèrent naïvement (mais parfois non sans arrière-pensée également) que la radiodiffusion de service public est, ou est vouée à être un service "minoritaire" appelé à combler les lacunes de la radiodiffusion commerciale qui agit selon des impératifs économiques parfaitement connus. Que la motivation soit la mauvaise conscience ou la volonté de marginaliser un concurrent éventuellement dangereux, ce type de "service public" de radiodiffusion finit par répondre à une même conception: un service marginal, privilégiant les programmes culturels et religieux et tout autre domaine pouvant se révéler souhaitable pour la société mais qui ne sera pas abordé, tout du moins avec le même sérieux, par les radiodiffuseurs commerciaux.

RADIODIFFUSION POUR LE PUBLIC

Que faut-il donc entendre, positivement, par radiodiffusion de service public?

Comme l'expression elle-même l'indique, c'est un service de radiodiffusion:

-
fait pour le public,

-
financé par le public, et

-
contrôlé par le public.

Le "public" est la population entière du pays (ou de la région) qu'est chargé de desservir le radiodiffuseur public.

L'expression "population entière" a un double sens, à savoir:

-
Premièrement, en termes de couverture technique, elle signifie que, dans l'idéal, chaque ménage se trouvant dans la zone de service devrait être en mesure de recevoir les programmes diffusés; cette notion est proche de celle de service universel qui est utilisée communément dans d'autres services publics - axés sur les résultats - tels que l'eau, le gaz, l'électricité, la téléphonie et les transports publics.

-
Deuxièmement, elle englobe tous les groupes et secteurs de la société: riches et pauvres, jeunes et vieux (et entre deux âges), avec ou sans formation, individus avec des centres d'intérêt particuliers (culturels, religieux, scientifiques, sportifs, sociaux, économiques ou autres), mais également la société dans son ensemble. La population entière, dans ce sens, doit être desservie par le service public (bien qu'il soit impossible de plaire à tout le monde en même temps).

Si, définie en termes positifs, la radiodiffusion de service public est faite pour le public, pour la population tout entière, il s'ensuit, à l'inverse, qu'elle n'est pas faite pour le gouvernement, le parlement ou un président, pour un parti politique ou pour une église ou pour tout autre groupe d'intérêts (privé) ou pour les membres d'une coterie; elle doit être indépendante de toutes ces entités, servir "seulement" les intérêts de la population, des citoyens plutôt que des consommateurs.

DES PROGRAMMES FAITS POUR LE PUBLIC

Le mandat du service public dans le domaine de la programmation varie d'un pays à l'autre à cause peut-être de procédures et d'habitudes législatives différentes, mais aussi, et surtout, de conditions économiques, sociales, culturelles, historiques et autres qui constituent la réalité de chacun. Il comporte néanmoins un ensemble de dispositions communes qui sont universellement valables.

D'une manière générale, la radiodiffusion de service public doit assurer une programmation qui comprenne des informations, du divertissement, de l'éducation et des conseils pour des gens de tous âges et de toutes les catégories sociales, et qui soit présentée dans toute sorte de formats (chaînes généralistes, chaînes thématiques, services multimédia, télétexte ou autres services de contenus, avec ou sans élément interactif). Elle contribue activement à présenter et promouvoir la culture nationale tout en familiarisant la population avec les cultures étrangères, notamment celles des autres pays européens. La programmation comprend des émissions grand public comme du divertissement populaire et le reportage d'événements revêtant un intérêt majeur pour de larges sections de la population, ainsi qu'un pourcentage équitable d'émissions répondant à des intérêts particuliers/minoritaires. Elle satisfait, en termes de contenu, de qualité de production et dans sa présentation, à des normes professionnelles très sévères. Elle constitue un point de référence pour tous les membres du public et agit comme un facteur de cohésion sociale et d'intégration de tous les individus, groupes et communautés. Elle rejette toute discrimination culturelle, sexuelle, religieuse, sociale et raciale et s'abstient de tout sensationnalisme; elle respecte une déontologie très stricte 

et encourage les valeurs civiques et le sens de la responsabilité individuelle au sein de la société. La radiodiffusion de service public doit présenter les éléments d'information de plus en plus nombreux accessibles au public dans un contexte significatif, en veillant à les mettre à la portée du simple citoyen et de la société, elle doit expliquer le monde dans toute sa variété, sa richesse et sa diversité, et aider la population à mieux comprendre son nouvel environnement. Oasis de crédibilité, la radiodiffusion de service public a un rôle de premier plan pour faire de chaque membre du public un citoyen bien informé, gage d'une démocratie saine. Dans le même temps, elle doit être un forum de discussion pour que la société de l'information ne se fasse pas à deux vitesses.

En Europe, il y a une douzaine d'années, le Conseil de l'Europe (Résolution de Prague en décembre 1994) et le Parlement européen (Résolution de 1996) établissaient déjà l'un et l'autre ces caractéristiques communes dans des résolutions importantes, dont les extraits ci-dessous parlent d'eux-mêmes.
Résolution de Prague
"Le service public de radiodiffusion, tant dans le secteur de la radio que dans celui de la télévision, soutient les valeurs qui sous-tendent les structures politiques, juridiques et sociales des sociétés démocratiques, en particulier le respect des droits de l'homme, des cultures et du pluralisme politique"


"Fonction vitale du service public de la radiodiffusion en tant que facteur essentiel d'une communication pluraliste accessible à tous dans le secteur de la radiodiffusion dans son ensemble"

"Un point de référence pour tous les membres du public et un facteur de cohésion sociale ainsi que d'intégration de tous les individus, groupes et communautés"

"Rejeter toute discrimination culturelle, sexuelle, religieuse ou raciale et toute forme de ségrégation sociale"

"Un forum de discussion publique dans le cadre duquel un éventail aussi large que possible d'opinions et de points de vue puissent s'exprimer"


"Diffuser des informations et des commentaires impartiaux et indépendants"

"Programmation pluraliste, novatrice et variée répondant à des normes éthiques et de qualité élevées"

"Ne pas sacrifier cet objectif de qualité aux forces du marché"

"Grilles de programmes et des services intéressant un large public tout en étant attentif aux besoins des groupes minoritaires"

"Refléter les différentes idées philosophiques et convictions religieuses de la société, en vue de renforcer la compréhension mutuelle et la tolérance et de promouvoir les relations intercommunautaires dans les sociétés pluriethniques et multiculturelles"
Résolution du Parlement européen
Le Parlement européen a utilisé dans une résolution de 1996 un langage très proche; pour ne donner que quelques exemples:

"Les chaînes de service public contribuent à l'information des citoyens et constituent un outil de pluralisme représentatif en mettant en présence plusieurs groupes de la société dans le cadre d'un échange d'idées qui contribue à façonner l'opinion publique"

"Proposer à l'ensemble de la population une large offre de productions de qualité dans tous les genres de programmes"

"Etablir des normes de qualité pour les programmes populaires destinés au grand public"

"Servir les intérêts des minorités et s'adresser à tous les groupes de la population"

"Assurer, sur le plan de la couverture de l'actualité comme des programmes de fond, une information impartiale et entièrement indépendante qui soit crédible pour le public et constitue une référence dans le marché de l'information qui se développe rapidement"

"Jouer un rôle majeur dans l'animation du débat public indispensable au bon fonctionnement de la démocratie et offrir à tous les groupes et organisations de la société un forum de discussion"

"Garantir l'accès de l'ensemble de la population aux événements présentant un intérêt public général, notamment les manifestations sportives".
Au fil des années, ces principes ont été réaffirmés et renforcés à plusieurs occasions dans le but en particulier de confirmer et mettre en évidence le rôle vital que la radiodiffusion de service public est appelée à jouer dans la société de l'information.

Ainsi, en 1997, le Protocole d'Amsterdam, partie intégrante du Traité instituant l'Union européenne, a rappelé que "la radiodiffusion de service public est directement liée aux besoins démocratiques, sociaux et culturels de chaque société ainsi qu'à la nécessité de préserver le pluralisme dans les médias". En 2006, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe a adopté une Déclaration spécifique sur la garantie de l'indépendance du service public de radiodiffusion, et se prépare à adopter en 2007 une Déclaration sur la mission des médias de service public dans la société de l'information.

FINANCEMENT DE LA RADIODIFFUSION DE SERVICE PUBLIC

L'Europe politique a entièrement épousé le concept que les Etats se doivent d'assurer au service public de radiodiffusion un financement approprié. C'est ainsi que les Etats qui ont participé à la Conférence ministérielle (du Conseil de l'Europe) à Prague en 1994 se sont engagés à "maintenir et, si nécessaire, établir un cadre de financement sûr et approprié garantissant aux radiodiffuseurs de service public les moyens nécessaires à l'exécution de leurs missions". Le Parlement européen a utilisé un langage similaire dans sa Résolution de 1996 sur le rôle du service public de télévision dans une société multimédia; et le Conseil de l'Europe, dans sa Déclaration sur la garantie de l'indépendance du service public de radiodiffusion (2006), appelle plus particulièrement les Etats membres à "fournir aux organismes de radiodiffusion de service public les moyens juridiques, politiques, financiers, techniques et autres nécessaires pour leur assurer une véritable indépendance éditoriale et autonomie institutionnelle, afin d'éliminer tout risque d'ingérence politique ou économique". 

Le mode de financement à tout le moins de la plus grande partie des missions d'un radiodiffuseur public est, à la base, la redevance audiovisuelle, système déjà bien ancré en Europe de l'Ouest et qui tend à se répandre également à l'Est du continent européen. Cela consiste à faire payer une taxe mensuelle pour chaque poste de radio et/ou de télévision techniquement en mesure de recevoir des programmes radiodiffusés ou télévisés.

Dans quelques pays d'Europe centrale et plus encore en Europe de l'Est, mais également dans de rares pays d'Europe de l'Ouest, le financement public prend la forme d'une dotation annuelle sur le budget de l'Etat. Toutefois, un examen attentif révèlera très souvent que le radiodiffuseur, en terme d'indépendance dans la conduite des affaires et plus encore d'indépendance éditoriale, est plus proche d'un radiodiffuseur d'Etat que d'un service public véritablement indépendant.

Par rapport au financement pris sur le budget de l'Etat, la redevance présente plusieurs avantages décisifs: 


Premièrement, le radiodiffuseur est indépendant du bon vouloir politique de ceux qui arrêtent le montant de la dotation budgétaire. La programmation et en particulier les émissions politiques n'ont pas à plaire à ceux qui sont au pouvoir, condition préalable (tacite) pour se voir accorder le budget demandé. Toutefois, comme le montant de la redevance et, en particulier, son ajustement périodique (augmentation) doivent eux aussi être arrêtés par un organe officiel (normalement le Parlement ou le Gouvernement), il faut tout faire, par les voies légales appropriées, pour que, dans la mesure de ce qui est humainement possible, la décision soit neutre et prise uniquement en fonction des besoins objectifs de l'organisme de radiodiffusion public et qu'elle garantisse l'exercice de sa mission publique.


Deuxièmement, le financement par la redevance, et donc le revenu que l'on peut escompter en tirer sur un certain nombre d'années, est de loin plus prévisible qu'une dotation annuelle sur le budget de l'Etat. Cette prévisibilité est essentielle pour la planification stratégique et l'investissement à moyen terme, voire à long terme.


Troisièmement, aussi longtemps que le financement est assuré sur le budget de l'Etat, l'organisme de radiodiffusion ne peut que demeurer un établissement public, relevant de l'Etat, avec toutes les contraintes que cette sujétion implique. En particulier, l'organisme de radiodiffusion a probablement les mains liées par une structure salariale étatique, ce qui constitue un lourd handicap dans un système où des radiodiffuseurs commerciaux le concurrencent directement. Lorsque le financement est assuré par la redevance, on peut supposer que l'organisme de radiodiffusion a le droit également de s'administrer lui-même (tout en étant bien sûr assujetti à un contrôle public).


Un autre avantage important du financement par la redevance est qu'un lien psychologique étroit s'établit entre le payeur, c'est-à-dire le citoyen, et le service public de radiodiffusion, bénéficiaire du paiement. Le citoyen sait ce pour quoi il paie et il en apprécie la valeur; quant au radiodiffuseur, il est en permanence conscient du destinataire de ses programmes et sait donc qui il doit en dernier ressort contenter.

Si ces avantages du système traditionnel de la redevance sont l'évidence même, il reste qu'il faut aujourd'hui en réexaminer les fondements juridiques.

En fait, on peut se demander si la possession d'un poste de radio ou de télévision est encore un critère approprié justifiant l'assujettissement à la redevance. Posséder un appareil de réception, cela veut dire que même si la personne peut prouver qu'elle ne branche jamais le récepteur pour écouter/voir l'offre du service public de radiodiffusion (compte tenu du grand choix de programmes de radio et de télévision qui existe aujourd'hui, ce cas pourrait être de plus en plus fréquent), elle doit néanmoins payer la redevance audiovisuelle. Cela paraît difficile à expliquer ou même à justifier dans un environnement caractérisé aujourd'hui par une multitude de chaînes.
Aujourd'hui, qui plus est, on reçoit les programmes de radio et de télévision non seulement chez soi sur sa radio ou son téléviseur, mais aussi et de plus en plus sur un ordinateur, sur des appareils portables (le téléphone mobile, par exemple) et dans sa voiture sur le poste embarqué. Or la plupart des lois n'assimilent toujours pas ces appareils à des récepteurs, et la nécessité d'adapter les textes de lois à cet égard échapperait aux gens (y compris aux hommes politiques) qui n'y verraient pas de réelle justification. Cependant, si les ordinateurs, portables de tout genre, etc. ne sont pas mis sur le même pied que les traditionnels récepteurs de radio et télévision, il se posera clairement la question de la discrimination, face à la loi.
En portant un regard neuf sur le concept même de la redevance et en particulier sur la justification réelle de ce paiement obligatoire, on s'aperçoit vite qu'à long terme la possession d'un appareil de réception ne sera peut-être plus un critère suffisant pour justifier une obligation de financer les émissions du service public.

Pour les économistes, la radiodiffusion de service public entre dans la catégorie des biens tutélaires, c'est-à-dire les biens ou services importants, voire vitaux pour la société, mais que le marché à lui seul ne pourrait pas produire et financer. Dans cette catégorie entrent également les hôpitaux, les écoles, la police, etc. Tous les citoyens doivent participer à leur financement, même s'ils n'en profitent pas personnellement (par exemple s'ils n'ont pas d'enfant scolarisé). Le simple fait qu'il existe des programmes de service public sert les intérêts de la société dans son ensemble, de tous les citoyens y compris ceux qui choisissent de ne pas en faire usage. C'est la société en soi qui bénéficie de l'existence de ces programmes. Pour reprendre les termes du célèbre Protocole d'Amsterdam qui forme partie intégrante du Traité CE,
"la radiodiffusion de service public dans les Etats membres est directement liée aux besoins démocratiques, sociaux et culturels de chaque société ainsi qu'à la nécessité de préserver le pluralisme dans les médias."
Par conséquent, chaque citoyen devrait être tenu de contribuer au financement de la radiodiffusion de service public, parce que l'existence même de ce service public est un bien tutélaire qui justifie cette forme unique de financement solidaire par toute la collectivité.
Un modèle de clause correspondant est présenté dans l'article 14.

CONTROLE PUBLIC DE LA RADIODIFFUSION DE SERVICE PUBLIC

Le public n'est pas seulement le bénéficiaire du service public de radiodiffusion et celui qui en assure le financement, il en contrôle également le bon fonctionnement. Il n'y pas là d'incohérence, car il ne saurait vraiment en être autrement.

Que signifie alors l'expression "contrôle par le public"?

Elle signifie que des représentants du public veillent à ce que l'organisme de radiodiffusion public remplisse réellement sa mission de service public, du mieux possible.

A. Conseil de la radiodiffusion
Ces représentants du public, siégeant au sein de ce qu'il est coutume d'appeler un Conseil de la radiodiffusion (qui peut être soit un organe de l'organisme de radiodiffusion soi-même, soit un organe indépendant, distinct), jouent un rôle comparable à celui des actionnaires dans une société par actions. Ils peuvent être nommés selon des modalités différentes, mais deux grands modèles prédominent:

•
Dans le premier cas, des institutions et des groupes déterminés de la société civile sont autorisés à déléguer un représentant de leur choix au Conseil de la radiodiffusion, pour une durée fixe (par exemple quatre ans). Exemples d'institutions et de groupes de ce type: églises, universités, théâtres, auteurs, journalistes, musiciens, agriculteurs, femmes, jeunes, fédérations sportives, écologistes, employeurs, syndicats, etc.

•
Dans le deuxième cas, un nombre fixe de membres (par exemple neuf ou douze) est nommé par le parlement ou par plusieurs institutions publiques (par exemple un tiers par le Parlement, un tiers par le Gouvernement, un tiers par le Président). Etant donné que les membres du Conseil de la radiodiffusion doivent représenter les intérêts de la société civile, il faut veiller en l'espèce à ce qu'ils ne représentent pas, en réalité, les points de vue politiques et les intérêts de ceux qui les nomment.

Un Conseil de la radiodiffusion remplit trois grandes fonctions:

•
Il nomme son Directeur général, qui incarne l'exécutif de l'organisme de radiodiffusion et qui est responsable en dernier recours pour toute la programmation.

•
Il exerce un contrôle ex post sur la programmation, avec la possibilité de proposer, voire d'imposer des modifications concernant l'étendue, les lignes de force et la qualité générale de la programmation pour assurer que la mission de service public en matière de programmes, telle que la définit la loi, soit correctement remplie.
•
Il nomme le Conseil d'administration (composé, par exemple, de cinq membres) doté de pouvoirs de gestion et de décision en matière d'administration et de finances.

B. Conseil d'administration

Le Conseil d'administration (à ne pas confondre avec le Conseil de direction qui se compose généralement du directeur général et des directeurs) est un organe de surveillance indispensable qui joue un rôle clé pour garantir que l'argent public soit dépensé à bon escient, dans une totale transparence. Ses membres doivent être des experts confirmés du contrôle de gestion.
GESTION

Dans pratiquement tous les pays d'Europe, l'organisme public de radiodiffusion évolue aujourd'hui entre deux objectifs contradictoires:
•
Il doit, d'une part, fournir un service au public , ce qui sous-entend de nombreuses obligations de programmation mais également beaucoup de restrictions en la matière. 
•
Il est, d'autre part, en concurrence directe avec les radiodiffuseurs commerciaux, outre le fait d'être confronté à la concurrence étrangère du satellite et du câble.
Pour pouvoir remplir sa mission de service public dans un environnement très compétitif, un organisme de radiodiffusion public a besoin de structures de gestion modernes et dynamiques et d'un "capitaine qui mène la barque" avec en dernier ressort la responsabilité à la fois de la programmation et de la gestion. Ce "capitaine" doit être soutenu par une solide équipe de gestion aux tâches et domaines de compétence bien définis, dont il aura lui-même désigné les membres (sous réserve de l'approbation du Conseil de la radiodiffusion) et en qui il a toute confiance. A tous les niveaux mais particulièrement pour l'acquisition de droits exclusifs sur des programmes clé (sport, cinéma, par exemple), le pouvoir de décision rapide prend une importance cruciale. De même, une discrétion exemplaire doit régner quant aux salaires et honoraires payés aux grands professionnels ou "stars" auxquels il est fait appel.
La structure de gestion d'un organisme de radiodiffusion publique devrait idéalement se rapprocher aussi près que possible de celle d'une société commerciale bien gérée.

FUTUR ROLE DE LA RADIODIFFUSION DE SERVICE PUBLIC

En dernière analyse, le futur de la radiodiffusion de service public dépend étroitement de sa mission, du rôle qu'elle joue au sein et au service de la société civile. Plus les sources d'information se diversifient et s'individualisent, plus les auditoires se fragmentent et plus il importe de maintenir un service fort, capable de faire office de point de référence et d'identification nationale et de tenir le rôle d'un marché pour l'opinion publique. Parallèlement, alors que la technologie affirme son pouvoir (numérisation, compression, etc.), que de nouvelles formes de diffusion voient le jour (satellite, câble, Internet), que l'offre de programmes (chaînes) se diversifie, en particulier avec l'apparition de chaînes thématiques et de nouveaux services à la demande, et que de nouvelles méthodes de financement sont mises en œuvre (télévision à péage, à la carte), les radiodiffuseurs de service public doivent eux aussi être à même de s'adapter à ces nouvelles donnes pour continuer à servir au mieux le public, en fonction des impératifs du moment. Concrètement, cela signifie que les programmes du service public de radiodiffusion doivent être disponibles sur toutes les plateformes de distribution où les citoyens recherchent du contenu, et qu'il faut mettre au point et offrir une programmation d'un genre nouveau spécifiquement adaptée aux caractéristiques des nouvelles plateformes de distribution.
PAS D'OBSTACLE JURIDIQUE A SA MISE EN OEUVRE

Les pays ont toute liberté pour introduire, ou maintenir en place lorsqu'il existe déjà, un système de radiodiffusion publique. En ce qui concerne les Etats membres de l'Union européenne, on peut lire textuellement dans le Protocole d'Amsterdam sur le système de radiodiffusion publique du 2 octobre 1997 que 

"Les dispositions du traité instituant la Communauté européenne sont sans préjudice de la compétence des Etats membres de pourvoir au financement du service public de radiodiffusion dans la mesure où ce financement est accordé aux organismes de radiodiffusion aux fins de l'accomplissement de la mission de service public telle qu'elle a été conférée, définie et organisée par chaque Etat membre et dans la mesure où ce financement n'altère pas les conditions des échanges et de la concurrence dans la Communauté dans une mesure qui serait contraire à l'intérêt commun, étant entendu que la réalisation du mandat de ce service public doit être prise en compte."
Une Communication de la Commission européenne de 2001 portant sur l'application des règles relatives aux aides d'Etat aux services publics de radiodiffusion donne davantage de détails sur les conditions à remplir pour que le financement public (y compris le financement par la redevance) soit conforme aux règles de l'Union européenne sur la concurrence.
SES CHANCES D'ETRE MISE EN ŒUVRE
Est-il réaliste de supposer que, même si sa nature a été parfaitement comprise, la radiodiffusion de service public a véritablement une chance d'être mise en œuvre dans les pays où elle n'existe pas? Plutôt que de risquer une réponse, l'auteur croit plus encourageant de proposer un argument de politique générale pour chacune des deux situations types où la mise en œuvre d'une radiodiffusion de service public risque de rencontrer des résistances, à savoir: les pays qui ont une radiodiffusion d'Etat et les pays qui jusqu'ici n'ont connu qu'une radiodiffusion commerciale.

A. Pays à radiodiffusion d'Etat
Dans les pays où la radiodiffusion est de facto encore du ressort de l'Etat, il ne sera peut-être pas facile de convaincre le pouvoir en place d'abandonner ses prérogatives et de rendre le service de radiodiffusion véritablement indépendant.

Toutefois, il se peut que dans ces pays les idées et principes démocratiques aient évolué et gagné du terrain ces dernières années, le citoyen étant de plus en plus au centre du débat. Si la démocratie naît des citoyens, sans citoyens largement et objectivement informés il ne saurait y avoir de réelle démocratie.

La réelle difficulté ici consiste à démontrer non les vertus de la radiodiffusion publique, mais que dans la conjoncture actuelle la radiodiffusion d'Etat ne peut plus se justifier, en aucun cas.

Par rapport à l'époque où la radiodiffusion d'Etat est née et s'est développée, les choses ont fondamentalement changé:

•
le secteur des télécommunications est l'objet d'une déréglementation mondiale;

•
la radiodiffusion commerciale a été adoptée, ou tout au moins tolérée, pour ainsi dire partout, souvent avec peu (ou pas du tout) de réglementation;

•
la radiodiffusion par satellite, qui ne connaît pas de frontière nationale, est omniprésente aujourd'hui et gagne encore rapidement du terrain (l'achat des paraboles de réception nécessaires n'étant pas limité);

•
la distribution par câble de chaînes étrangères (y compris souvent dans la propre langue du pays, ou du moins dans une langue plutôt bien comprise par une partie importante de la population) existe partout et se répand rapidement;

•
l'innovation technique, en particulier la numérisation et la compression, offre la possibilité de disposer d'un nombre très élevé de nouvelles chaînes;

•
Internet, qui ne connaît pas non plus de frontière nationale et dont l'accès échappe à toute réelle possibilité de contrôle, assure la diffusion d'un nombre illimité de programmes audio et audiovisuels.

Dans cette situation, il serait totalement utopique de croire que l'Etat, par la radiodiffusion d'Etat, puisse encore influencer et maîtriser l'information, et donc façonner le mode de pensée de ses citoyens. Seule une partie relativement petite de la population constituera l'audience de la radiodiffusion d'Etat (la majorité captant l'information ailleurs), mais même ces auditeurs là ne manqueront pas d'être critiques et sceptiques, notamment grâce à la comparaison qu'ils pourront établir avec d'autres sources.

Si donc il est manifeste que la radiodiffusion d'Etat n'est plus viable, les chances de la voir remplacée, démocratiquement, par le service public ne devraient pas être trop mauvaises.

Il faut certes beaucoup de courage lorsqu'on est au pouvoir pour mettre en place un service public véritablement indépendant et pour s'en accommoder, mais les élus devraient toujours se rappeler qu'ils ont été élus dans le seul but de servir au mieux les intérêts des citoyens, leurs électeurs.

B. Pays à radiodiffusion commerciale
Dans les pays qui jusqu'ici n'ont connu qu'une radiodiffusion commerciale il sera également difficile d'obtenir le soutien nécessaire à la mise en place d'un service public et, en particulier, d'un système de financement obligatoire par la redevance, un des piliers d'un service public de radiodiffusion véritablement indépendant.

Toutefois, lorsque la radiodiffusion a été pendant de nombreuses années régie par les seules lois du marché, les usagers peuvent éprouver le besoin croissant d'autre chose, de quelque chose de plus; si tel est le cas (comme aux Etats-Unis lorsque la radiodiffusion publique a vu le jour dans les années 70), la principale difficulté risque alors d'être l'instauration de la redevance, les usagers étant habitués à une radio et à une télévision "gratuites".

A ce stade, il convient de ne pas oublier que toutes les formes de radiodiffusion sont financées en dernier ressort par le consommateur/citoyen, qu'il soit contribuable (financement public), consommateur de produits et de services (publicité et parrainage), abonné (télévision à péage) ou propriétaire d'un téléviseur (redevance). Dans chaque cas, le consommateur/citoyen n'a pas le choix: il est dans l'obligation de payer.

•
Lorsqu'il paie en tant que contribuable, il finance le type de programmation que l'Etat a, lui, choisi comme étant dans l'intérêt bien compris de l'Etat.

•
Lorsqu'il paie par la publicité ou le parrainage (en achetant des produits ou des services dont la promotion est assurée à la radio ou à la télévision), il finance le type de programmation que le radiodiffuseur commercial a, lui, choisi pour accroître au maximum son audience et, partant, ses profits.

•
Lorsqu'il paie en tant qu'abonné à une chaîne donnée, il paie un service qu'il a choisi en tant que consommateur.

•
Lorsqu'il paie sa redevance, il finance un service public qui est fourni au citoyen qu'il est.

Lorsqu'il comprend qu'en définitive toutes les formes de radiodiffusion sont payées par les consommateurs/citoyens, pourquoi le citoyen devrait-il refuser de financer le type de radiodiffusion qui est conçu et réalisé spécialement pour lui au lieu de servir l'Etat (c'est-à-dire le pouvoir) ou des intérêts économiques privés?

_________

MODELE DE LOI SUR LA RADIODIFFUSION DE SERVICE PUBLIC

Article 1 - Nom, personnalité juridique, siège

§1
L'organisme national de radiodiffusion existant "…" est par la présente transformé en organisme de radiodiffusion de service public indépendant, à but non lucratif et autogéré. Le nouvel organisme adopte ses statuts et règlement conformément aux dispositions de la présente Loi.

§2
Le nouvel organisme prend le nom de "…" (ci-après désigné par "ORSP").

§3
L' ORSP a son siège à … 

§4
L' ORSP établit et gère des studios régionaux (au minimum) dans les villes suivantes:


…

Article 2 - Mission et domaine d'activité de l' ORSP
§1
L' ORSP assure un service de programmes radiophoniques/télévisuels répondant aux besoins démocratiques, sociaux et culturels de toutes les couches sociales.
§2
L' ORSP offre:


a)
x chaînes de radio nationales

b)
les chaînes de radio locales/régionales suivantes: … (détail)


c)
x chaînes de télévision nationales

d)
les chaînes de télévision locales/régionales suivantes: … (détail)


e)
les chaînes de télévision thématiques suivantes... (détail)


f)
un service radiophonique et/ou télévisuel international/en langue étrangère (détail)

§3
Les nécessaires réseaux d'émetteurs de Terre sont exploités par l'Organisme national des télécommunications. Dans toute la mesure du possible, on s'efforcera de desservir toute la population se trouvant à l'intérieur de la zone géographique à laquelle sont destinés les programmes mentionnés. Les coûts relatifs aux services de radiodiffusion fournis par l'Organisme national des télécommunications sont supportés par l'Etat, dans le cadre de son budget des télécommunications.

[Variante:

§3
L'Autorité des télécommunications attribue les fréquences nécessaires à la transmission par moyens de Terre des programmes mentionnés ci-dessus. L' ORSP peut exploiter ses propres réseaux d'émetteurs. Il peut également déléguer cette fonction à une entité distincte. Dans toute la mesure du possible, on s'efforcera de desservir toute la population se trouvant à l'intérieur de la zone géographique à laquelle sont destinés les programmes mentionnés.]

§4
L' ORSP est en outre habilité à diffuser également une partie ou la totalité de ses services de programmes par le satellite, le câble, la téléphonie mobile, les réseaux à large bande, l'Internet ou tout autre moyen technique.
§5
L'ORSP peut offrir davantage de chaînes de radio et/ou de télévision que celles dont la liste figure dans le §2 ci-dessus; il peut assurer des services de télétexte ou tout autre service de programmes de type linéaire ou non linéaire, sous réserve de l'approbation du Conseil de la radiodiffusion et d'une décision correspondante du Conseil d'administration concernant le mécanisme de financement. Ces services peuvent également être fournis en collaboration avec des tiers pour autant que l'ORSP en garde le contrôle éditorial.
§6
Les sociétés de distribution par câble et les opérateurs d'autres plateformes de distribution qui remplissent une fonction analogue sont tenus de distribuer, gratuitement et en priorité par rapport aux autres chaînes, l'ensemble des chaînes et services de programmes de l' ORSP qui par la loi sont destinés à être reçus dans leur zone de desserte et peuvent être reçus par voie hertzienne.

§7
Les opérateurs de bouquets de télévision numérique sont tenus d'inclure sur demande les chaînes et services de programmes de l' ORSP et de fournir, contre rémunération, les nécessaires services d'accès conditionnel.

§8
L' ORSP peut faire en sorte que son offre de programmes soit mise en évidence et soit facilement accessible sur les guides électroniques de programmes. Si l' ORSP choisit de fournir son propre guide électronique de programmes pour présenter sa programmation, il est habilité à distribuer ce guide, si cela est techniquement possible, sur toute plate-forme ou système de communication où ses chaînes sont proposées au public.

§9
L' ORSP peut publier et distribuer tout document imprimé relatif à sa programmation ou à des questions générales de radiodiffusion.
§10
L' ORSP peut exploiter ses données d'archives de n'importe quelle manière possible, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du domaine de la radiodiffusion.

§11
Sous réserve de l'approbation du Conseil d'administration, l' ORSP peut constituer des filiales et/ou acquérir des intérêts dans des entités commerciales ou à but non lucratif dont les activités sont liées à ses propres fonctions, particulièrement dans les domaines de la production des programmes, de leur exploitation et de leur distribution.

Article 3 - Programmation

§1
L' ORSP assure une programmation variée et équilibrée pour toutes les catégories de la population, avec notamment une juste proportion de programmes répondant aux intérêts de groupes particuliers et de minorités. La programmation comprend des informations, du divertissement, des services éducatifs et des conseils. Elle satisfait à des normes de qualité professionnelle élevées.

§2
La programmation sert l'intérêt public. Elle contribue activement à la formation, libre et servie par une bonne information, de l'opinion publique et, à ce titre, constitue un élément important du processus démocratique.

§3
La programmation de l' ORSP reflète dans son ensemble, aussi complètement que possible, la gamme des opinions existantes et des courants politiques, philosophiques, religieux, scientifiques et artistiques. Elle ne sert unilatéralement aucun parti ou groupe, aucune association, aucun intérêt particulier, aucune religion ni idéologie.

§4
Elle tient compte de la structure régionale du pays. Dans la mesure du possible, elle reflète et encourage la culture nationale dans toute sa variété et sa richesse, elle fait en sorte que le public connaisse et comprenne mieux les cultures étrangères et particulièrement d'autres cultures européennes.
§5
Elle respecte la dignité humaine et les droits fondamentaux.


En particulier, elle ne doit pas:

a)
être susceptible de nuire gravement à l'épanouissement physique, mental ou moral des mineurs, et notamment comprendre de la pornographie ou de la violence gratuite;
b)
être susceptible de préjudicier autrement le développement physique, mental ou moral des mineurs, sauf lorsqu'il est garanti que, normalement, le choix de l'heure de diffusion ou un dispositif technique feront en sorte que les mineurs se trouvant dans la zone desservie n'écouteront pas ou ne verront pas ces émissions et que, de plus, si ces programmes sont diffusés non cryptés, ils soient précédés d'un avertissement acoustique ou identifiés par la présence d'un symbole visuel apparaissant durant toute la durée de diffusion;

c)
inciter à la haine raciale, sexiste, religieuse ou ethnique.

§6
Elle contribue au respect des opinions et des croyances.

§7
La programmation favorise la compréhension internationale et le sens de la paix et de la justice sociale, défend les libertés démocratiques, sert la protection de l'environnement, contribue à l'égalité de traitement entre hommes et femmes et est attachée à la vérité.

§8
Les actualités sont complètes, impartiales, indépendantes et correctes. Avant leur diffusion, les informations doivent être examinées, avec un soin raisonnable suivant les circonstances, pour ce qui est de leur contenu, origine et bien-fondé. Le commentaire est clairement distingué des actualités.

§9
Il est interdit d'exercer tout type de contrainte ou d'intimidation, physique ou morale, vis-à-vis de l' ORSP ou de ses collaborateurs, qui pourrait les empêcher de remplir leur mission en toute indépendance et objectivité.

Article 4 - Accès à l'information, confidentialité des sources journalistiques

§1
L' ORSP est autorisé à retransmettre les débats parlementaires.

§2
L' ORSP a accès aux archives, documents et informations détenus par les services publics. L'accès aux informations officielles ne peut être refusé qu'au nom d'intérêts publics ou privés supérieurs, notamment pour des raisons de sécurité nationale et de protection de la vie privée.
§3
L' ORSP jouit d'un accès raisonnablement libre aux manifestations culturelles, sportives et autres qui sont accessibles au grand public et qui présentent un intérêt informationnel général, à l'effet de produire et de diffuser de brefs reportages d'actualités télévisées. Ces reportages, qui peuvent être diffusés sans paiement, ne doivent pas excéder la durée nécessaire pour rendre compte des manifestations en question.

§4
L' ORSP est habilité à reprendre, dans ses journaux télévisés programmés à heures régulières, des extraits de retransmission, de la part d'autres radiodiffuseurs, de manifestations mentionnées au §3 ci-dessus, et ce à titre gratuit et jusqu'à concurrence de 90 secondes. La source des extraits ainsi empruntés doit être dûment indiquée.

§5
Afin d'éviter qu'une partie, plus ou moins grande, de la population nationale ne puisse regarder à la télévision en clair des manifestations de grande ampleur, les radiodiffuseurs dont les émissions ne peuvent pas de fait être captées par la totalité, pour ainsi dire, des possesseurs de téléviseurs dans le pays ne sont pas autorisés à acquérir les droits exclusifs de retransmission télévisuelle des manifestations suivantes:


-
Jeux Olympiques;

-
Coupe du monde de football et championnats continentaux/régionaux de football;

-
Championnat du monde d'athlétisme et championnats continentaux/régionaux d'athlétisme;

-
Tout autre championnat du monde, continental/régional ayant lieu en ... (pays de l' ORSP);

-
Matches de l'équipe nationale de football;

-
Matches de coupe continentale/régionale de football auxquels participe une équipe de … (pays de l' ORSP);

-
… (telle ou telle autre manifestation présentant un intérêt particulier pour l'auditoire 
national).


Ces événements sont transmis en direct sauf lorsque, pour des raisons particulières (par exemple quand un événement a lieu dans un pays situé dans un autre fuseau horaire) une retransmission en différé répond mieux aux intérêts de l'auditoire.

§6
L' ORSP a libre accès aux événements du type mentionné au §3 ci-dessus et est autorisé à leur consacrer des reportages radiophoniques, sans payer aucune rémunération.

§7
La confidentialité des sources d'information (ainsi que des renseignements recueillis par des journalistes) est garantie par la présente loi. La révélation des sources n'est exigible qu'à titre exceptionnel, en fonction d'une décision judiciaire et d'un intérêt public impérieux, par exemple pour empêcher des crimes de sang.
Article 5 - Temps d'antenne pour des tiers

§1
L' ORSP donne du temps d'antenne gratuit au gouvernement, à sa demande et aussi souvent que possible, pour des annonces officielles. L' ORSP est libre d'offrir à un porte-parole de l'opposition la possibilité de répondre.

§2
Les partis politiques se voient accorder un temps d'antenne approprié pendant les campagnes électorales nationales auxquelles ils participent. Cette disposition s'applique également aux candidats à la présidence de la République. Le Directeur général peut refuser de diffuser les émissions de partis politiques si elles ne servent pas l'objet de la campagne.

§3
Les Eglises se voient accorder un temps d'antenne approprié, à leur demande, pour la retransmission de messes et d'autres services religieux.

§4
Quiconque se voit accorder du temps d'antenne conformément aux dispositions des §2 et 3 ci-dessus est seul responsable du contenu de l'émission. Nonobstant cette dernière disposition, le Directeur général refusera la diffusion des programmes dont le contenu constitue une infraction manifeste et grave aux dispositions légales applicables.

§5
L' ORSP est habilité à demander le remboursement des dépenses qu'il a dû supporter à l'occasion du temps d'antenne accordé conformément aux dispositions des §2 et 3 ci-dessus.

§ 6
Les modalités sont exposées dans le règlement interne de l' ORSP.

Article 6 - Droit de réponse

§1
Toute personne physique ou morale à laquelle porte atteinte un exposé de faits dans une émission jouit du droit de réponse.

§2
Le droit de réponse ne s'applique pas dans le cas de comptes rendus exacts des séances publiques d'organes législatifs et des audiences publiques des tribunaux.

§3
La réponse doit se limiter aux faits et ne peut pas avoir un contenu délictueux. Elle doit être présentée par écrit et signée par la partie intéressée ou par son représentant légal.

§4
L' ORSP doit diffuser la réponse gratuitement de telle sorte qu'elle touche aussi rapidement que possible le public qui a pris note de la déclaration factuelle contestée (par exemple, dans l'édition suivante du même programme ou de la même catégorie de programme).

§5
L' ORSP peut refuser de diffuser la réponse si:


a)
la personne concernée n'a pas d'intérêt légitime dans sa divulgation,


b)
la réponse est excessivement longue (par exemple, considérablement plus longue que la déclaration factuelle contestée),


c)
l' ORSP n'a pas reçu la demande de réponse dans les deux mois suivant la diffusion de la déclaration factuelle contestée.

Article 7 - Rectifications, plaintes ou suggestions

§1
L' ORSP doit rectifier les exposés de faits erronés.
§2
N'importe qui a le droit de soumettre à l' ORSP des objections et des suggestions concernant les programmes diffusés.
Article 8 - Publicité, parrainage, téléachat

En ce qui concerne la télévision, il convient d'insérer ici les définitions de la "publicité télévisée", de la "publicité clandestine, du "parrainage", du "placement de produit" et du "téléachat" données dans l'article premier de la Directive Télévision sans frontières (actuellement en cours de révision pour devenir, en 2007, Directive sur les services de médias audiovisuels) et dans l'article 2 de la Convention sur la télévision transfrontière de 1998; il convient de transposer ici également les clauses substantives des articles 10 à 20 de la Directive, et des articles 11 à 18 b) de la Convention. Pour des variantes et alternatives possibles et de nécessaires adaptations à la radio, voir les commentaires explicatifs sur l'article 8.

Article 9 - Oeuvres européennes, oeuvres émanant de producteurs indépendants

Le cas échéant, il conviendra de transposer ici les clauses substantives des articles 4 à 6 de la Directive Télévision sans frontières (actuellement en cours de révision pour devenir, en 2007, la Directive sur les services de médias audiovisuels) et de l'article 10 §1 de la Convention sur la télévision transfrontière (1998). Pour des variantes et alternatives possibles, voir les commentaires explicatifs sur l'article 9.

Article 10 - Les organes de l' ORSP
Les organes de l' ORSP sont:

-
le Conseil de la radiodiffusion

-
le Conseil d'administration

-
le Directeur général.

Article 11 - Le Conseil de la radiodiffusion

§1
Le Conseil de la radiodiffusion représente les intérêts du public en général en matière de programmation.
§2
Il se compose de douze membres issus, dans la mesure du possible, de composantes différentes de la société civile.

§3
Les membres du Conseil sont élus par le (la Chambre basse du) Parlement, à la majorité des trois quarts, à la suite d'une audience publique des candidats potentiels.

§4
Chaque membre est nommé pour une durée fixe de six ans. Toutefois, en ce qui concerne la composition initiale du Conseil, quatre membres sont nommés pour une durée de deux ans, quatre membres pour une durée de quatre ans et quatre membres pour une durée de six ans.

§5
Le point de départ de la période initiale est la date de la séance constitutive du Conseil. A la fin de leur mandat les membres du Conseil sont rééligibles.

§6
Les membres du Conseil ne peuvent pas être membres du Parlement ni appartenir à un service gouvernemental ou à l' ORSP soi-même, ni travailler pour eux.

§7
Les membres du Conseil ne peuvent pas être révoqués pendant la durée de leur mandat. Toutefois, si pour une quelconque raison un membre est dans l'incapacité d'exercer ses fonctions ou s'il n'a pas assisté aux séances du Conseil pendant une durée supérieure à six mois, le membre en question est révoqué et remplacé par une autre personne qui termine la durée restant à courir du mandat du membre révoqué. Les dispositions des §3 et 6 ci-dessus s'appliquent.

§8
Le Conseil élit son propre président.

§9
Le Conseil établit son propre règlement intérieur.

§10
Sauf disposition contraire, le Conseil prend ses décisions à la majorité des voix des membres présents. En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.

§11
Le Conseil se réunit au moins une fois tous les deux mois. Il se réunit en outre en séance extraordinaire lorsque au moins trois de ses membres en font la demande.

§12
Le Directeur général et le Président du Conseil d'administration peuvent participer aux séances du Conseil, sauf lorsque le Conseil les exclut pour des raisons particulières. Les directeurs et d'autres membres du personnel ou des tiers peuvent être invités à y assister pour des raisons particulières.

§13
Les membres du Conseil ne reçoivent aucune rémunération financière pour leur travail, mais ils ont droit à une radio et à un téléviseur gratuits, ainsi qu'à une indemnité globale annuelle pour leurs dépenses s'élevant à un demi‑mois de salaire du Directeur général.


En outre, s'ils n'ont pas leur domicile dans la ville où se tiennent les séances du Conseil, ils ont droit au remboursement d'un montant raisonnable de leurs frais de déplacement et d'hébergement.

§14
Le Conseil de la radiodiffusion:


a)
nomme le Directeur général, par le vote favorable d'au moins huit de ses membres;

b)
approuve la nomination des directeurs et des rédacteurs en chef pour la radio et la télévision proposée par le Directeur général. Ces nominations sont considérées comme approuvées, sauf si au moins six membres du Conseil votent contre, ou si aucun vote n'est intervenu dans les trois mois suivant la notification du Directeur général;

c)
nomme les membres du Conseil d'administration, par le vote favorable d'au moins sept de ses membres;

d)
adopte, après consultation du Directeur général et du Conseil d'administration, les statuts de l' ORSP. Les statuts établissent, en particulier, l'organisation interne de l' ORSP de façon plus détaillée; ils doivent en outre fixer les responsabilités des personnes chargées de la programmation;

e)
adopte, après consultation du Directeur général et du Conseil d'administration, le règlement interne de l' ORSP. Ce règlement régit, en particulier, les questions expressément visées dans les présentes dispositions, ainsi que toutes les autres questions exigeant l'adoption d'une réglementation interne, détaillée, ayant force obligatoire;

f)
donne des avis au Directeur général sur les questions générales de programmation et concourt à l'exercice des responsabilités de programmation;

g)
vérifie et veille à ce que l' ORSP s'acquitte de ses responsabilités de programmation, établies dans les présentes dispositions. Il peut à cet effet demander des modifications portant sur le choix de programmes, l'accent de la programmation ou la qualité générale des programmes. Il peut déclarer, en précisant ses motifs par écrit, certaines émissions non conformes aux principes de programmation exposés dans les présentes dispositions et peut charger le Directeur général, après avoir entendu son point de vue, de mettre un terme à cette situation ou de faire en sorte que pareille situation ne se reproduise pas. 


Le Conseil n'est pas habilité à examiner les programmes avant leur diffusion.

Article 12 - Le Conseil d'administration

§1
Le Conseil d'administration supervise les activités professionnelles et économiques de l' ORSP, sur les plans tant interne qu'externe, à l'exception des questions relatives à la programmation.

§2
Il se compose de sept membres, spécialistes des questions d'administration et de finances. Dans l'exercice de leurs fonctions, ses membres ne peuvent représenter leurs propres intérêts ni ceux de tiers.

§3
Les membres du Conseil d'administration ne doivent pas appartenir à un service gouvernemental, ni travailler pour un tel service ou pour l' ORSP soi-même, ni être membre du parlement ou membre du Conseil de la radiodiffusion.

§4
Les membres du Conseil d'administration sont nommés pour une durée de 4 ans. Ils sont rééligibles pour 2 autres mandats au maximum.

§5
Si, pour une raison quelconque, un membre du Conseil d'administration n'est pas en mesure d'exercer ses fonctions ou s'il n'a pas assisté aux réunions du Conseil pendant une période supérieure à 3 mois et si au moins 7 membres du Conseil de la radiodiffusion sont persuadés qu'il ne reprendra pas son activité dans des délais raisonnables, le Conseil de la radiodiffusion le révoque et le remplace par une autre personne qui termine son mandat. Les dispositions du §2 ci-dessus et de l'alinéa c) du §14 c) de l'Article 11 s'appliquent.

§6
Le Conseil d'administration élit son propre président et établit son propre règlement intérieur.
§7
Le Conseil d'administration élabore, en concertation avec le Directeur général, un règlement financier dont les dispositions sont contraignantes.

§8
Le Conseil d'administration prend ses décisions à la majorité de ses membres présents. En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.

§9
Le Conseil d'administration se réunit en principe au moins une fois par mois. Il se réunit en outre en séance extraordinaire lorsque au moins deux de ses membres le demandent.

§10
Les membres du Conseil d'administration touchent une indemnité globale annuelle pour leurs dépenses s'élevant à un mois de salaire du Directeur général. En outre, s'ils n'ont pas leur domicile dans la ville où se tiennent les séances du Conseil d'administration, ils ont droit au remboursement d'un montant raisonnable de leurs frais de déplacement et d'hébergement.
§11
Le Conseil d'administration:

a)
représente l' ORSP dans tous les entretiens avec le Directeur général;


b)
conclut le contrat de service avec le Directeur général;


c)
donne des avis au Directeur général sur les questions commerciales qui ne sont pas relatives à la programmation;


d)
approuve les budgets de l' ORSP et ses comptes annuels;

e)
vérifie, dans le cadre d'une transparence comptable, et veille à ce que l'argent public ne dépasse pas le montant nécessaire à l'exécution de la mission de service public et ne soit pas utilisé à d'autres fins, par exemple pour financer des activités commerciales pouvant être accomplies en dehors de cette mission.

§12
Le consentement du Conseil d'administration est nécessaire pour


a)
la conclusion de contrats de service avec les directeurs et avec tout autre employé dont le traitement est supérieur à la classe la plus élevée du barème des traitements du personnel;


b)
la conclusion d'accords avec un syndicat;


c)
l'acquisition et la vente de sociétés ou de titres de société;


d)
l'acquisition, la vente et l'hypothèque de biens immobiliers;


e)
la demande de crédits bancaires, l'octroi de garanties financières et la fourniture de cautions;


f)
la conclusion de contrats concernant des investissements, autres que dans le domaine de la programmation, si le montant total que l' ORSP doit verser est supérieur à … ;


g)
la dépense de montants non prévus dans les budgets approuvés.

Article 13 - Le Directeur général

§1
Le Directeur général est responsable en dernier ressort de la programmation et veille à ce que les programmes soient conformes aux principes de programmation exposés dans les présentes dispositions et ne violent aucune autre disposition légale.

§2
Le Directeur général gère l' ORSP de façon indépendante et est responsable de toutes ses opérations et activités.

§3
Le Directeur général représente l' ORSP en toutes circonstances.

§4
Le Directeur général est nommé pour une durée de cinq ans. Il est rééligible. Tant qu'un successeur n'est pas nommé après l'expiration de son mandat, le Directeur général continue, s'il le souhaite, d'occuper ses fonctions; dans le cas contraire, ses fonctions sont exercées par son adjoint.

§5
Le Directeur général ne peut pas être membre du Parlement.

§6
Le Directeur général ne peut pas être révoqué sauf si au moins 8 membres du Conseil de la radiodiffusion décident de le remplacer par une autre personne sur le choix de laquelle ils se sont mis d'accord. Dans pareil cas, cette autre personne termine le mandat du Directeur général révoqué.

§7
Le Directeur général nomme son adjoint en la personne de l'un des directeurs, pour une durée n'excédant pas celle de son propre mandat.

Article 14 - Financement public

§1
La principale source de financement de l'ORSP est la redevance audiovisuelle, complétée par toutes autres recettes de l'ORSP légalement autorisées.
§2
La redevance doit être acquittée par tous les citoyens jouissant du droit de vote, ainsi que par tous les résidents étrangers âgés de 18 ans et plus.
§3
Dans le cas des personnes seules ou des couples mariés bénéficiant de l'aide sociale, la redevance est payée directement par le bureau d'aide sociale concerné.

§4
La redevance est payable chaque mois à l'avance sur le compte bancaire ou postal indiqué par l'ORSP. Des réductions peuvent être accordées par l'ORSP en cas de paiement anticipé représentant au minimum six fois le montant mensuel.
§5
Un intérêt de 1% par mois est automatiquement perçu pour tout arriéré de paiement de trois mensualités ou plus.
§6
Les frais administratifs encourus par l'ORSP pour l'encaissement des arriérés d'au moins trois mois sont supportés par le débiteur concerné.
§7
Est considéré comme infraction et passible en tant que telle d'une amende équivalent de six à vingt-quatre fois la valeur de la redevance mensuelle un défaut de paiement pendant une durée supérieure à une année.
§8
Le montant mensuel de la redevance est fixé par le Parlement, sur proposition du Conseil d'administration, compte tenu des moyens financiers nécessaires à l'ORSP pour l'exécution complète de sa mission statutaire, ainsi que des éventuelles recettes que l'ORSP peut raisonnablement obtenir d'autres sources (telles que la publicité et le parrainage). Ce montant est établi pour une période d'au moins quatre ans et fait l'objet d'une indexation automatique sur l'inflation à la fin de chaque année. 
§9
Aussi longtemps que le Parlement ne la modifie pas, la redevance est reconduite automatiquement pour des périodes de un an, de même que son indexation automatique sur l'inflation.
Variante A:

§1
La principale source de financement de l' ORSP est la redevance, complétée, notamment, par les recettes tirées de la publicité et du parrainage.

§2
La redevance doit être acquittée pour tout type d'équipement techniquement à même de capter des programmes de radio ou de télévision, que ce soit par réception hertzienne ou en ligne. 
§3
Il est tenu compte d'un seul récepteur de chaque type (radio ou télévision) par ménage.

§4
Les ménages ne possédant que des récepteurs radio (un seul ou plusieurs) ne doivent payer que la redevance radio.

§5
Les ménages ne possédant que des récepteurs de télévision (un seul ou plusieurs) ne doivent payer que la redevance télévisuelle.

§6
Les ménages qui possèdent au moins un récepteur radio et un récepteur de télévision doivent payer l'une et l'autre redevances.

§7
Les ménages dont le revenu familial annuel brut n'excède pas au total, par adulte, le minimum social annuel et, par enfant, 50% de ce montant, peuvent demander une réduction de 50%, en fournissant tous les justificatifs nécessaires à l' ORSP. Le manque à gagner en ce qui concerne les recettes perçues au titre de la redevance est compensé annuellement sur le budget de l'Etat.

§8
Les hôtels doivent payer une redevance pour 10 chambres équipées de récepteurs.
§9
Les autres entités devront payer une redevance pour 20 employés ou autres personnes normalement en mesure de recevoir des programmes de radio et/ou de télévision dans leurs locaux. Toutefois, les entreprises s'occupant de production, de réparation, d'installation, de vente ou de location de récepteurs de radio et/ou de télévision doivent payer une seule redevance par magasin ou point de vente.

§10
Chaque ménage, chaque hôtel ou toute autre entité qui est raccordé(é) au réseau électrique est supposé(é) posséder au moins un récepteur de radio et un récepteur de télévision en mesure techniquement de recevoir des programmes de radio et de télévision. Si tel n'est pas le cas, une déclaration par écrit doit être faite auprès de l' ORSP; cette déclaration est modifiée par écrit dès qu'elle n'est plus valable.

§11
Quiconque fait une fausse déclaration par rapport aux dispositions du §10 ci-dessus ou n'apporte pas la modification nécessaire conformément aux dispositions du même paragraphe dans le délai de un mois à compter de la date de l'entrée en possession d'un récepteur, est tenu de payer rétroactivement pour toute la période en question; toutefois, le montant minimum dû équivaut à une année de redevance.

§12
Le montant à payer est automatiquement ajouté à la facture d'électricité avec laquelle il est collecté.

§13
La compagnie d'électricité transfère aussitôt à l' ORSP les sommes collectées, après déduction de 1% au titre de compensation générale de ses propres dépenses.

§14
Le montant mensuel de la redevance radio et télévisuelle est fixé par le Parlement, compte tenu des moyens financiers nécessaires à l' ORSP pour l'exécution complète de sa mission statutaire, ainsi que des éventuelles recettes que l' ORSP peut raisonnablement espérer obtenir d'autres sources (telles que la publicité ou le parrainage). Ce montant est établi pour une période d'au moins quatre ans et fait l'objet d'une indexation automatique sur le taux d'inflation à la fin de chaque année. 
§15
Aussi longtemps que le Parlement ne la modifie pas, la redevance est reconduite automatiquement pour des périodes de un an, de même que son indexation automatique sur l'inflation.

§16
L'ORSP est habilité à demander toutes les informations qu'il considère comme pertinentes s'il juge que les dispositions du §11 ci-dessus sont applicables. Toutes décisions prises par l' ORSP dans le contexte du §11 ci-dessus peuvent faire l'objet d'un recours exercé auprès du tribunal (administratif) compétent.

§17
Est considéré comme infraction et passible en tant que telle d'une amende équivalant de six à vingt-quatre fois la valeur de la ou des redevances mensuelles applicables:


a)
toute fausse déclaration faite relativement aux dispositions du §10 ci-dessus, ou l'absence de correction conformément aux dispositions du même paragraphe dans un délai de un mois à compter de l'entrée en possession d'un récepteur;
b)
le défaut de paiement pendant une durée supérieure à trois mois alors que le débiteur est toujours en possession du récepteur et l'utilise pour la réception.
Variante B:

§1
Le Parlement détermine, sur proposition du Conseil d'administration, la dotation annuelle attribuée à l' ORSP sur le budget de l'Etat, compte tenu des moyens financiers nécessaires à l' ORSP pour l'exécution complète de sa mission statutaire ainsi que des éventuelles recettes que l' ORSP peut raisonnablement espérer obtenir d'autres sources (telles que la publicité ou le parrainage).

§2
La dotation est versée en deux montants égaux, le 1er avril et le 1er octobre.

§3
En l'absence de décision de la part du Parlement, l' ORSP reçoit, aux dates mentionnées au §2 ci-dessus, un montant identique à celui inscrit dans le budget précédent, augmenté du taux d'inflation constaté l'année précédente.]

Article 15 - Constitution de preuve
§1
L'ORSP procède à des enregistrements sonores et vidéo complets de tous les programmes de radio et de télévision dont il assure la diffusion. Ces enregistrements sont conservés pendant une durée minimale de trois mois. Si une demande d'exercice du droit de réponse, de rectification ou d'examen de la part du Conseil de la radiodiffusion est reçue dans cette période, l'enregistrement en question est conservé jusqu'à la résolution finale de l'affaire.

§2
Toute personne pouvant démontrer par écrit de façon plausible que ses droits ont pu être violés par une quelconque émission peut demander à l' ORSP une copie de l'enregistrement à ses frais.

Article 16 - Surveillance légale

§1
L'ORSP est placé sous la surveillance légale des autorités gouvernementales.
§2
Les autorités gouvernementales peuvent demander à n'importe lequel des organes de l' ORSP des informations écrites sur telle ou telle activité ou omission qui, à leur sens, viole les dispositions de la présente loi.

§3
Les autorités gouvernementales peuvent charger l' ORSP de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à cette situation.

§4
L'ORSP peut directement saisir le tribunal administratif de toute requête de ce type.

§5
Les mesures visées aux §2 et 3 ci-dessus sont envisageables uniquement si les organes compétents de l' ORSP ne se sont pas acquittés de leurs fonctions de surveillance dans un délai raisonnable ou si des mesures de surveillance plus approfondies sont demandées par les autorités gouvernementales. Ces dernières ont le droit de fixer un délai raisonnable dans lequel les organes intéressés doivent exercer leurs responsabilités de surveillance.

§6
Les éventuelles mesures prises en application de ces dispositions ne doivent pas porter atteinte à la liberté d'information et d'expression de l' ORSP.

Article 17 - Dispositions transitoires

…

…

Article 18 - Entrée en vigueur

…

…

___________

COMMENTAIRES EXPLICATIFS DES DIFFERENTS ARTICLES
DU MODELE DE LOI

Comme nous l'avons déjà indiqué dans la note introductive, un modèle de loi doit être considéré en soi et comme tel.

Dans l'idéal, il devrait couvrir les domaines à réglementer et proposer la formulation concrète qui ait la meilleure chance d'être adoptée. Quoi qu'il en soit, un modèle de loi devrait être une source d'inspiration et un fil d'Ariane pour le législateur.

Lorsqu'un modèle de loi doit servir à un grand nombre de pays, dans le monde entier, aux systèmes juridiques et aux traditions législatives fort différents, cet idéal risque de ne pas toujours être possible.

Pour ne donner qu'un exemple précis: dans certains systèmes, une loi est précédée par la définition concrète des termes les plus importants utilisés dans la suite de l'instrument; dans d'autres, cette tradition législative n'existe pas ou, si elle existe, ce n'est que dans un degré moindre. Le présent modèle ne propose aucune définition au début (on notera toutefois que nombreux sont les articles comportant un libellé proche d'une définition ou, parfois, comprenant une définition précise d'un terme clé) pour les trois grandes raisons suivantes:

-
premièrement, on peut raisonnablement penser que les pays qui ont l'intention d'adopter une loi sur la radiodiffusion de service public disposent déjà d'une loi sur la radiodiffusion qui, éventuellement, comporte nombre de définitions que l'on s'attendrait à trouver également dans une loi sur la radiodiffusion de service public et qui pourrait donc être aisément transférées dans celle-ci;
-
deuxièmement, plus la définition d'un terme clé (tel que "radiodiffusion", "publicité", "couverture nationale", "système de distribution par câble", "violence", "pornographie" ou "producteur indépendant") est précise et détaillée et plus elle reflète les caractéristiques et sensibilités nationales;
-
troisièmement, plus une loi restreint les droits des individus ou réglemente des conflits d'intérêt et plus il faut peut-être disposer, d'un point de vue général, de définitions précises; inversement, on peut postuler à propos d'une loi qui vise à établir un organisme à but non lucratif, avec pour mission générale de servir les intérêts du public dans les domaines de la radiodiffusion et/ou de la télédiffusion, que le besoin de définitions est beaucoup moins pressant.

Il faut dès le début prendre en considération un autre facteur important: une loi sur la radiodiffusion de service public ne sera jamais isolée, mais fera partie de tout un paquet législatif présentant quelques recoupements dans ses diverses composantes. C'est ainsi qu'à côté de la loi générale sur la radiodiffusion on trouvera éventuellement une loi sur la presse, et d'autres concernant les campagnes électorales, la protection de l'honneur et de la réputation des personnes, le refus de dévoiler les sources d'information, l'accès aux informations publiques, etc. Une loi sur la radiodiffusion de service public devra donc tenir compte de ces dispositions législatives,

éventuellement en les déclarant applicables (dans leur intégralité ou en partie) ou en les modifiant et les adaptant à son objet particulier. Il s'agit là encore de questions qui revêtent un caractère purement national ne relevant pas d'un modèle.

En dernier lieu, la culture législative diffère d'un pays à l'autre, parfois de façon considérable, en ce qui concerne non seulement de degré de détail des dispositions réglementaires, mais également le fait de déléguer le soin de régler certains détails à un organe subalterne mieux versé dans ces questions que le Parlement lui-même. Le parti qui a été pris dans le présent modèle est, d'une part, de ne pas déléguer les pouvoirs législatifs/réglementaires (par exemple au gouvernement) mais, d'autre part, de donner pouvoir au Conseil de la radiodiffusion (qui représente le public, la population dans son ensemble) de réglementer, par voie de règles internes, certaines questions précises dans le détail.

On trouvera ci-après une annotation, article par article, du modèle de loi.

Article 1

1.
Lorsque le législateur est appelé, non à transformer un organisme de radiodiffusion d'Etat existant en un service public indépendant de radiodiffusion, mais à créer ex nihilo un organisme de ce type, il convient d'adapter le libellé du §1.

2.
Cette constatation s'applique également au cas où le législateur se propose de scinder l'organisme de radiodiffusion d'Etat existant en deux entités distinctes, l'une pour la radio et l'autre pour la télévision (ou une troisième encore chargée de la diffusion technique des programmes).


Il ne semble exister aucun critère universellement valable en faveur de telle solution plutôt que de telle autre; toutefois, lorsque radio d'Etat et télévision d'Etat ont déjà existé comme deux sociétés plus ou moins distinctes (chacune dans ses propres locaux, avec son propre personnel et sa propre direction), il serait apparemment logique de poursuivre avec deux organismes distincts. Par ailleurs, avec l'arrivée de la technologie numérique, bien des aspects et fonctions de la radio et de la télévision tendent à se confondre, les emplois se substituent plus facilement et le "multimédia" est un outil que se partagent la radio et la télévision qui de plus sont toutes deux présentes sur l'Internet. Autant de facteurs qui plaident normalement contre la scission d'un organisme de radio/télévision existant pour former deux entités distinctes, et qui invitent plutôt à jouer la carte de la fusion lorsque les deux médias coexistent aujourd'hui séparément.
3.
La forme juridique précise du nouvel organisme (ou des nouveaux organismes) relève de chaque pays, étant donné les différentes possibilités qu'offre chaque cadre législatif en ce qui concerne les personnes morales.


Lorsqu'elle existe, la catégorie de société de droit public est certainement la plus appropriée. Sinon, il conviendra de choisir la catégorie la mieux adaptée parmi toutes celles que prévoit le droit civil (par exemple, une association dotée d'une personnalité morale ou une société par actions). Il faudra peut-être pour ce faire apporter certaines adaptations aux structures internes des organismes qui sont proposées dans le présent modèle.

4.
En ce qui concerne l'existence éventuelle de studios régionaux, il conviendra d'ajouter au §4 des dispositions plus détaillées, à moins de préférer simplement mentionner la possibilité de créer des studios régionaux, sous réserve de l'approbation du Conseil de la radiodiffusion (et du Conseil d'administration).

Article 2

1.
Au §2 il convient de préciser les services essentiels (c'est-à-dire les services de programmes qui doivent être assurés comme un minimum et qui, ensemble, doivent permettre au service public de remplir la totalité de sa mission en matière de programmation), peut-être en indiquant pour chacun de ces services le temps (durée) minimum d'émission par jour.

2.
Au lieu de proposer des émissions spécifiques, régionales voire locales, l'organisme peut être tenu d'ouvrir certaines fenêtres dans ses programmes nationaux (par exemple deux heures par jour entre, disons 17 heures et 19 heures), consacrées spécifiquement à des programmes régionaux/locaux.

3.
Selon les circonstances, l'organisme peut également être tenu d'offrir un service de radio et/ou de télévision en langue étrangère; il faudrait réglementer dans une certaine mesure cette éventualité, de préférence aussi dans l'article 2.


A cet égard, il serait important de distinguer ce service (et en particulier son financement) de façon très nette de l'activité première de l'organisme de radiodiffusion, qui est de diffuser des programmes à l'intention de l'auditoire national, c'est-à-dire ceux qui payent la redevance. Les émissions en langue étrangère sont assurées pour le gouvernement dans le cadre de sa politique étrangère et devraient donc l'être uniquement contre paiement par les pouvoirs publics de toutes les dépenses y afférentes.

4.
En ce qui concerne la diffusion technique (§3), particulièrement dans le cas où l'organisme reçoit la plus grande partie de son financement du budget de l'Etat, il va sans dire que l'Etat en assure directement le financement sans que les crédits apparaissent dans la propre comptabilité de l'organisme.


Autrement, et en particulier lorsqu'il tire l'essentiel de son financement de la redevance, l'organisme doit être libre, s'il le souhaite, de créer et d'exploiter son propre réseau d'émetteurs.

5.
Etant donné qu'un service public de radiodiffusion a besoin de temps pour se développer et qu'il doit offrir du contenu de service public partout où les citoyens veulent l'obtenir, l'organisme en question doit avoir la possibilité de proposer des services de programmes supplémentaires (par exemple des chaînes thématiques, des bouquets numériques ou des services à la demande) indépendamment du mode de diffusion technique (par exemple en ligne) ou des modalités de financement (par exemple, télévision à péage). 

Article 3

(Pas de commentaires particuliers)
Article 4

1.
Transmettre les débats parlementaires (§1) est un droit, mais pas une obligation, sinon on parlerait de radiodiffusion parlementaire (une autre forme de radiodiffusion d'Etat), mais certainement pas de radiodiffusion de service public telle qu'elle doit être mise sur pied en application des dispositions du présent modèle de loi.

2.
Les dispositions du §5 protègent le téléspectateur, le citoyen, qui est habitué depuis le début de la télévision à suivre en direct des manifestations (sportives ou autres) présentant un grand intérêt pour l'ensemble de la population, sans qu'il ait à payer quoi que ce soit de particulier (en supplément) pour ce faire. En particulier, on doit automatiquement supposer l'existence de cet intérêt lorsque l'équipe nationale participe, que l'hymne national est joué et que le drapeau national est montré.

Article 5

1.
Certaines lois nationales donnent au gouvernement le droit de faire des annonces à la radio ou à la télévision à l'occasion de catastrophes ou d'autres situations présentant un grave danger pour la population. Dans l'article 5 il n'y a pas de disposition à cet effet pour les deux raisons suivantes:


•
premièrement, ce sont normalement la radio et la télévision qui, de nos jours, informent les services gouvernementaux des situations exceptionnelles de ce type, et non le contraire;

•
deuxièmement, dans pareils cas, les journalistes ont un intérêt évident à obtenir autant d'informations/commentaires/avis que possible des représentants des services gouvernementaux.


La loi n'a donc pas besoin d'intervenir dans ce domaine.

2.
Néanmoins, s'il est encore considéré comme souhaitable de donner aux services gouvernementaux la possibilité de faire des "annonces officielles", le radiodiffuseur doit avoir alors la possibilité d'inviter un porte-parole de l'opposition à répondre (§1). Cette disposition garantira une certaine retenue de la part du gouvernement et, en particulier, exclura le risque d'un endoctrinement unilatéral.


Si d'importantes personnalités publiques (en particulier un président ou un monarque) demandent de pouvoir faire une déclaration publique à la radio ou à la télévision (par exemple à l'occasion du Nouvel-An), il sera normalement prévu dans le mandat de l'organisme de radiodiffusion de service public d'accepter automatiquement pareille demande. Là encore,

toutefois, si une déclaration de ce type a une coloration politique évidente, le radiodiffuseur aurait non seulement le droit, mais encore probablement l'obligation de rétablir l'équilibre en offrant à d'autres la possibilité d'exprimer leurs points de vue divergents/contraires.

3.
Il faut une loi distincte pour déterminer le rôle de la radio et de la télévision dans les campagnes électorales; elle doit garantir l'impartialité et l'égalité des chances pendant toute la campagne et réglementer certains détails comme:


•
le premier et le dernier jour des émissions électorales;


•
le nombre des émissions politiques, par parti et par jour, séparément pour la télévision et pour la radio;


•
la durée des émissions politiques des différents partis;


•
les sommes à verser ou toutes autres modalités prévues en paiement de la diffusion des émissions politiques des différents partis;


•
le pourcentage maximum du temps total consacré aux émissions politiques des différents partis pouvant être attribué à tel ou tel parti ou candidat;


•
les moments de la journée où doivent être diffusées les interventions des différents partis ou candidats (pour éviter toute discrimination);


•
la programmation générale (actualités, divertissement, informations, sports, etc.) mettant à contribution des hommes politiques candidats à des mandats publics.


Indépendamment du contenu et du degré de réglementation d'une loi de ce type, l'organisme de radiodiffusion de service public devra établir des règles encore plus détaillées ainsi que des procédures d'application en ce qui concerne sa propre participation, d'une façon ou d'une autre, dans la campagne. L'instrument tout désigné pour ce faire sera le règlement interne (§6) de l'organisme. Les dispositions devraient en être élaborées suffisamment à l'avance. En outre, l'organisme serait bien avisé d'annoncer dès que possible ses propres intentions de programmation (par exemple en ce qui concerne les débats entre les principaux candidats, les thèmes qui seront abordés, le temps de parole disponible pour chaque participant, l'heure de l'enregistrement et/ou de la diffusion, etc.).

Article 6

1.
Le droit de réponse est un recours juridique spécifique contre les médias (la presse et la radiodiffusion). Il ne concerne que des exposés factuels. La personne touchée par un exposé de faits "erroné" a le droit de voir la version "correcte" diffusée aussitôt que possible. Contrairement à la rectification (article 7), il n'est pas nécessaire de prouver que l'exposé de faits était erroné, et moins encore que sa propre contre-déclaration, la réponse, est correcte. C'est le lecteur/téléspectateur/auditeur qui est seul juge. Le droit de réponse présente donc l'avantage de permettre un combat à armes égales, pour ainsi dire simultanément. Par contre, obtenir une rectification (cas où le radiodiffuseur doit reconnaître en bonne et due forme - ou y être contraint par décision judiciaire - que l'exposé des faits était erroné) peut prendre des mois, voire des années, au point que l'affaire risque d'être pour ainsi dire oubliée lorsque la rectification est enfin diffusée.

2.
Conformément à l'objet du droit de réponse, décrit ci-dessus, on peut considérer judicieux d'ajouter un nouveau paragraphe stipulant que le radiodiffuseur n'est pas autorisé à commenter la réponse (par exemple en indiquant que "aux termes de la loi, nous sommes tenus de diffuser cette réponse, mais nous maintenons expressément notre exposé des faits originel"). Toutefois, le public peut ne pas comprendre la différence entre une rectification et une réponse et donc conclure à tort que l'exposé des faits présenté par le radiodiffuseur était donc réellement erroné. Un compromis consisterait donc à permettre au radiodiffuseur de faire précéder la réponse d'un bref rappel à l'obligation juridique de la diffuser, du type "indépendamment de la question de savoir si la réponse est correcte ou non"; toutefois, il semblerait qu'il ne soit pas nécessaire de prévoir cette disposition dans la loi même.

Article 7

1.
En ce qui concerne la différence entre droit de rectification et droit de réponse, voir les commentaires formulés au sujet de l'article 6 ci-dessus.

2.
Le §2 se passe de commentaire; toutefois, étant donné que c'est le contribuable qui finance la radiodiffusion publique et que la programmation est faite pour le public, il semble judicieux de prévoir expressément le droit pour le public de faire valoir ses objections vis-à-vis de la programmation ou de formuler des suggestions pour le futur. Ce serait manifestement aller trop loin que de stipuler une stricte obligation contraignant le radiodiffuseur à donner une réponse plus ou moins détaillée à ces éventuelles objections ou suggestions, mais il devrait aller sans dire que le radiodiffuseur examinera les unes et les autres et, lorsqu'il le jugera justifié ou utile, en tiendra compte ou les appliquera.

Article 8

1.
La directive de l'UE, comme du reste la Convention du Conseil de l'Europe, ne concerne que la télévision. Or un certain nombre de questions déclinées dans les articles pertinents s'appliquent aussi à la radio ou du moins pourrait-il en être ainsi moyennant quelques ajustements mineurs. Le libellé de l'article 8 devra donc garantir que chacune de ces dispositions vaut également, le cas échéant, pour la radio.
2.
En ce qui concerne le volume de la publicité à la télévision, le premier facteur déterminant devrait être le nombre de services de programmes assurés par le radiodiffuseur.


Lorsqu'il n'existe qu'une seule chaîne nationale, il n'y a guère le choix: toute la publicité est nécessairement concentrée sur cette chaîne; toutefois, le maximum absolu devrait être égal à 10% du temps d'émission quotidien, avec pas plus de neuf minutes par tranche de soixante minutes. En outre, il faudrait, dans toute la mesure du possible, prévoir un autre plafond tenant compte de la distinction qu'il y a lieu de faire entre la programmation du service public et la programmation commerciale; la liste des catégories de programmes présentée à l'article 11 §5 de la directive, respectivement à l'article 14 §5 de la Convention, pourrait ainsi être allongée.

Une autre possibilité pourrait être d'interdire toute publicité après 20 h 30, sauf dans le cadre de retransmission de rencontres sportives où les spots publicitaires pourraient être diffusés en bloc immédiatement avant et après la retransmission ainsi que pendant les pauses naturelles. Cette exception se justifie du fait que, premièrement, les téléspectateurs sont habitués à associer sport et publicité, de sorte que cette dernière ne serait pas considérée comme particulièrement gênante et que, deuxièmement, les droits de retransmission de plus en plus élevés qu'exigent les organisateurs des manifestations sportives rendent indispensables le complément de recettes qu'apporte la publicité; autrement, l'organisme de radiodiffusion public ne pourrait pas réellement rivaliser avec ses concurrents commerciaux et risquerait ainsi de ne pas être en mesure de remplir sa mission qui consiste à diffuser des programmes présentant un intérêt majeur pour la population tout entière.


Une autre possibilité encore serait de n'autoriser qu'une seule interruption des films (article 11 §3 de la directive, article 14 §3 de la Convention).


Le législateur doit toutefois être conscient que dans ce contexte toute mesure grevant les perspectives de recettes commerciales du radiodiffuseur public devra être compensée par un montant de financement public d'autant plus élevé. Si le public veut s'offrir le luxe de n'être plus bombardé de publicité ou d'être moins gêné par les spots publicitaires, ceci a un prix qu'en définitive il devra payer de sa poche.
3.
En ce qui concerne la radio, le législateur pourrait envisager de limiter la publicité à une seule chaîne, avec un maximum, par exemple, de 150 minutes par jour (24 heures) et 9 minutes par tranche de 60 minutes. Le radiodiffuseur concentrerait alors, tout à fait naturellement, les programmes populaires sur cette chaîne, et offrirait sur l'autre ou les autres chaînes les émissions à prédominance culturelle, éducative, etc.

4.
En ce qui concerne la publicité pour les boissons alcoolisées, le législateur aurait la possibilité d'ajouter d'autres restrictions à la liste présentée à l'article 15 de la directive (article 15 §2 de la Convention). Il pourrait, par exemple, interdire la publicité pour "les alcools forts" tout en l'autorisant pour la bière, le vin et autre boisson analogue titrant moins d'un certain degré d'alcool, ou limiter la publicité également pour certains autres produits ou services.

5.
Le règlement interne devrait contenir des dispositions détaillées sur ce qu'il est convenu d'appeler le positionnement des produits. Il est en effet parfois difficile de tracer une ligne de démarcation entre les produits montrés dans le feu de l'action (par exemple une voiture ou un panneau publicitaire dans une rue), sans que la caméra s'attarde excessivement sur le nom ou la marque, et les produits qui sont artificiellement positionnés dans le champ d'action et qui font l'objet d'une attention excessive de la part de la caméra.

Article 9

Il importe de relever que les quotas d'oeuvres européennes et d'oeuvres émanant de producteurs indépendants (ces derniers quotas n'étant prévus que dans la directive) sont à appliquer uniquement "chaque fois que cela est réalisable et par des moyens appropriés". En outre, il suffit de les obtenir "progressivement sur la base de critères appropriés".
Respecter les quotas d'oeuvres européennes participe d'un effort coûteux. Dans la mesure où la barre est fixée haut et de manière stricte, en particulier si ces quotas sont plus durs à l'égard de l' ORSP qu'ils ne le sont vis-à-vis des radiodiffuseurs commerciaux, ceci doit se refléter dans le montant des crédits publics alloués à l' ORSP.

Article 10

D'une part, l' ORSP est un organisme à but non lucratif, qui est au service du public et non d'actionnaires, qui se sert de l'argent pour faire des programmes et non le contraire.

D'autre part, l' ORSP vit dans un monde hautement concurrentiel (droits exclusifs de retransmission de rencontres sportives ou de diffusion de films, vedettes du moment ou présentateurs des journaux télévisés, personnel compétent en général) où il est nécessaire de prendre des décisions très rapidement et pour ce faire de disposer de montants considérables.

L'organisme a donc besoin de structures internes lui permettant de rivaliser à armes égales avec ses concurrents commerciaux. Le droit à l'autogestion (article 1 §1) est bien entendu une condition préalable.

Comprenant un Directeur général, dont le pouvoir de décision est grand, un Conseil d'administration et un Conseil de la radiodiffusion, la structure interne qui est proposée pour l' ORSP devrait correspondre à ce besoin.

Article 11
1.
Le Conseil de la radiodiffusion, tel que proposé dans le présent modèle de loi, est l'un des organes de l' ORSP même. En un sens, il joue le rôle d'une assemblée générale des actionnaires dans une société par actions et ses compétences sont comparables.


Selon une autre conception, tout à fait différente, le Conseil de la radiodiffusion serait en dehors de l' ORSP et fonctionnerait comme une autorité indépendante, distincte de ce dernier et dotée de pouvoirs de surveillance et de réglementation vis-à-vis de tous les radiodiffuseurs (publics et commerciaux).


Si c'est cette dernière conception qui est préférée, les §1 et 2 devraient alors être reformulés comme suit:

"§1
Une Autorité de radiodiffusion est par la présente établie en tant qu'entité juridique indépendante, jouissant du droit à l'autogestion, pour réglementer et surveiller la radiodiffusion.

§2
L' Autorité de radiodiffusion se compose de douze membres, qui devraient avoir l'expérience des médias ou d'autres secteurs ayant rapport au domaine d'activités de l'Autorité."


En outre, il conviendrait de procéder à un réexamen des compétences mentionnées au §14 et, en particulier, d'en supprimer les alinéas c), d) et f). De plus, il faudrait instaurer un autre organe et lui confier ces fonctions ainsi que quelques autres, éventuellement, ayant trait aux programmes; cet organe, le Comité consultatif des programmes, pourrait être constitué et composé de la même manière que le Conseil de la radiodiffusion qui est mentionné dans le présent modèle de loi. En ce qui concerne le règlement interne (§14 e)), les domaines qui devraient y être réglementés devraient alors probablement relever de la compétence de l'Autorité de radiodiffusion.


Ensuite, la loi devrait bien entendu définir le rôle et les pouvoirs de l'Autorité vis-à-vis de la radiodiffusion commerciale (octroi de licences, surveillance, application, réglementation) et la définition devrait en être considérablement détaillée. Au demeurant, la démarche normale serait soit d'élaborer une loi distincte concernant exclusivement l'Autorité de radiodiffusion, soit d'inclure cette dernière dans la loi sur la radiodiffusion commerciale, avec un petit sous-chapitre consacré au rôle et au pouvoir de l'Autorité vis-à-vis du service public de radiodiffusion.


L'auteur est toutefois d'avis, pour les raisons exposées dans la note introductive, que la solution qu'il propose dans le présent modèle, (à savoir que le Conseil de la radiodiffusion, qui représente les intérêts du grand public en ce qui concerne la programmation, soit l'un des organes de l' ORSP même) est plus cohérente et devrait donc être adoptée.

2.
De nombreuses dispositions garantissent, ensemble, l'indépendance du Conseil de la radiodiffusion:


•
le Conseil représente les intérêts du grand public en ce qui concerne la programmation 
(§1);


•
les membres du Conseil devraient venir de composantes différentes de la société civile 
(§2);


•
les membres du Conseil ne peuvent pas appartenir à un service gouvernemental ou à l' ORSP, ni travailler pour l'un ou pour l'autre, ni être membre du Parlement (§6);


•
les membres du Conseil sont élus par le Parlement à la majorité des trois quarts (§3);


•
tous les deux ans, un tiers du Conseil est renouvelé (§4);


•
les membres du Conseil ne peuvent pas être révoqués pendant la durée de leur mandat 
(§7).

3.
L'élection à la majorité des trois quarts (§3) signifie obligatoirement qu'un large consensus doit se dégager au sein du Parlement, par delà les clivages politiques, les candidats à l'orientation politique prononcée n'ayant alors pas beaucoup de chance d'être élus.


Il convient de rappeler à cet égard qu'en nommant les membres du Conseil de la radiodiffusion, le Parlement n'agit pas dans sa sphère constitutionnelle comme organe législatif; en conséquence, toute disposition stipulant que le Parlement se prononce à une majorité donnée ne s'applique pas ici. La loi sur le service public de radiodiffusion doit être approuvée par la majorité prévue par la Constitution. Grâce à cette majorité, le Parlement est libre de prendre toute disposition qu'il juge appropriée, et de prévoir en particulier une méthode propre à garantir l'indépendance du Conseil de la radiodiffusion.

4.
Puisque le Conseil de la radiodiffusion représente les intérêts du grand public en matière de programmation et qu'il doit être composé de délégués venant de composantes différentes de la société civile, une alternative à l'élection de ses membres par le Parlement serait de stipuler dans la loi que des institutions et groupes désignés de la société civile sont autorisés à choisir eux-mêmes leur représentant auprès du Conseil de la radiodiffusion. Cette solution garantirait certainement mieux l'indépendance de l' ORSP vis-à-vis de l'Etat, mais elle pourrait au bout du compte se heurter à plusieurs obstacles concrets (repérage des institutions et groupes vraiment représentatifs; absence possible, au sein de ces institutions ou groupes, de procédures démocratiques de nomination de leurs représentants au Conseil).
5.
Le renouvellement, tous les deux ans, de quatre des douze sièges du Conseil (les membres étant rééligibles) non seulement contribue à équilibrer la composition du Conseil, et donc à assurer son indépendance politique, mais également garantit la continuité, préalable indispensable au bon fonctionnement de tout organe collectif.

6.
Au lieu de faire élire les membres du Conseil d'administration par le Conseil de la radiodiffusion (§14 c)), on pourrait prévoir leur élection par le Parlement, à la majorité des trois-quarts et sur proposition du ministre des Finances.
Article 12

1.
La fonction et les pouvoirs du Conseil d'administration correspondent à ce que l'on attendrait normalement, et n'appellent donc pas de commentaire particulier si ce n'est de préciser qu'à partir du moment où de l'argent public est dépensé, un strict contrôle de gestion prend une importance capitale.
2.
Néanmoins, il convient de souligner ici l'importance pratique que revêt l'alinéa a) du §12.


D'un côté, il est absolument essentiel que le Directeur général (§11 b)), les directeurs et certains employés clés reçoivent des salaires qui soient fondés sur le marché et réalistes. Autrement, l' ORSP serait dans l'impossibilité de garder ou d'attirer des professionnels 

hautement qualifiés, ce qui non seulement constitue une condition sine qua non pour qu'une organisation ou un organisme fonctionne bien, mais est également indispensable dans un monde où l'ORSP est confronté à la concurrence farouche de puissants radiodiffuseurs commerciaux. En outre, les salaires fondés sur le marché payés aux hauts responsables de l' ORSP constituent le meilleur remède contre toute tentative de corruption.


D'un autre côté, le public doit avoir un strict droit de regard dans ce domaine, pour éviter tout excès. D'où l'exigence expresse d'obtenir l'approbation du Conseil d'administration avant de conclure des contrats de cette importance.

Article 13
1.
Le Directeur général est le personnage le plus haut placé de l'organisme. Chef d'entreprise publique, c'est à lui qu'incombe la responsabilité en dernier ressort et c'est lui seul qui a le pouvoir de décision. Si dans la pratique il doit déléguer et sous-déléguer une grande partie de son pouvoir décisionnel (selon des procédures qui devraient être établies dans les statuts de l'organisme), le Directeur général reste seul responsable en dernière analyse.


Cette fonction et ce rôle déterminent le profil auquel doivent répondre les candidats à ce poste d'importance.

2.
Une fois nommé pour une durée de cinq ans, le Directeur général doit se sentir libre d'agir dans l'intérêt bien compris de l'organisme, sans craindre d'être démis de ses fonctions. En particulier, sachant que des motifs de révocation tels que "infraction à la loi", "acte contraire aux intérêts de l'organisme" ou "faute professionnelle qualifiée" conduisent à des abus, le principe devrait être que le Directeur général ne puisse pas être démis de ses fonctions pendant la durée de son mandat (§6).


Toutefois, dans des cas exceptionnels, il peut exister des raisons objectives, valables, pour démettre de ses fonctions un Directeur général. Quelles qu'elles puissent être, ces raisons n'ont pas besoin d'être précisées, de sorte qu'elles ne pourront pas être contestées devant un tribunal par le Directeur général. Si deux tiers des membres du Conseil de la radiodiffusion jugent souhaitables de se séparer du Directeur général, pour quelque raison que ce soit, ils peuvent en décider ainsi à n'importe quel moment, en nommant simultanément un nouveau Directeur général à la même majorité qualifiée.

Article 14

La solution recommandée est le financement du service public de radiodiffusion par la redevance. Plus facile à justifier d'un point de vue juridique et politique, c'est également la solution la plus équitable et la plus facile à mettre en oeuvre. Elle se passe, semble-t-il, de toute explication particulière.
Toutefois,

1.
lorsqu'il s'agit du détail de la variante A du financement public, à savoir la redevance audiovisuelle, en particulier dans la manière traditionnelle d'appréhender ce concept, de nombreuses possibilités se présentent et des choix différents peuvent être faits. En conséquence, il faudra modifier plusieurs paragraphes de la variante A de l'article 14 pour les adapter à la réalité économique de chaque pays.

2.
Ainsi, le §3 pourrait être complété dans deux directions.

Premièrement, il pourrait y être stipulé que, lorsque dans un ménage deux personnes ou plus ont un revenu, elles doivent, si elles possèdent chacune un récepteur, payer une redevance distincte (les couples mariés ne comptant toutefois que pour une seule personne dans le cas d'espèce).


Deuxièmement, il serait possible de mettre en place une redevance distincte (éventuellement à un taux réduit) pour les résidences secondaires ainsi que pour les automobiles.

3.
Il est possible de concevoir de nombreuses formules de réduction, voire d'exonération totale de la redevance. Le §7 ne propose qu'un exemple. Toutefois, quelle que soit la formule qui puisse être finalement choisie, il incombe à l'Etat de compenser le manque à gagner qui en résulte pour l'organisme de radiodiffusion. En effet, si l'Etat accorde des aides financières aux personnes de condition modeste, pour payer leur loyer, leur assurance maladie, leurs vêtements, etc., ou leur attribue de façon plus globale des allocations mensuelles (qui couvrent le prix d'achat d'une radio ou d'un téléviseur), alors il conviendrait d'appliquer le même raisonnement à ces réductions ou exonérations de sommes qui contribuent à payer la réception des programmes de radio et/ou de télévision.

4.
La proposition qui est faite de collecter le montant de la redevance en l'imputant sur la facture d'électricité (§12) semble pratique, mais il existe d'autres solutions (l'organisme de radiodiffusion peut tout aussi bien avoir son propre site de facturation et de collecte).

5.
Dans le §13 on suppose que la compagnie d'électricité est publique; autrement, il semblerait difficile de justifier l'application d'un taux fixe au titre des opérations de collecte et de transfert de la redevance.

6.
L'indexation automatique sur l'inflation (§14, ainsi que §3 de la variante de l'article 14) n'est pas suffisante en soi, du moins pas sur une longue durée, étant donné qu'en radiodiffusion les coûts augmentent plus vite que l'inflation. Un indice plus approprié pourrait être celui de l'évolution des coûts de la main-d'œuvre dans le secteur privé des services, ou bien l'indice national des prix au détail plus, par exemple, 0,5% par an.

Article 15

Cet article se passe de commentaire.

Article 16

1.
Les organes de gestion internes sont au nombre de deux (à savoir le Conseil de la radiodiffusion et le Conseil d'administration), chacun étant doté de pouvoirs de gestion et de surveillance précis. L'un et l'autre sont des organes de l'organisme de radiodiffusion même; en tant que tels, ils sont réputés représenter et défendre les intérêts de l'organisme. En théorie, on ne saurait exclure que, ce faisant, le Conseil de la radiodiffusion ou le Conseil d'administration contreviennent à l'une ou l'autre des dispositions de la loi sur la radiodiffusion. Par conséquent, il faut prévoir un mécanisme pour régler pareille situation. Ce contrôle des organes de surveillance, qui se limite strictement à une surveillance juridique, incombe au gouvernement.

2.
Ce que l'expression "surveillance juridique" implique est déjà clairement exposé au §2, c'est-à-dire qu'aucune des mesures de surveillance prises par le gouvernement ne doit aller à l'encontre de la liberté d'information et d'expression de l'organisme. Autrement dit, le gouvernement ne peut intervenir dans le domaine de la programmation, ni d'une manière telle que les programmes en soient directement influencés.

Article 17

Selon les circonstances, des dispositions transitoires devront régler les questions telles que le transfert des droits et des obligations, de propriété, de personnel, d'archives, d'équipement et d'installations techniques, etc.

___________
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